
 
 
 

BAREME DES FRAIS ADMINISTRATIFS  
ET HONORAIRES (en F CFA) 

________________ 
 
I -  REQUETE EN ARBITRAGE 
 
 1.1. Frais administratifs 
 

���� Demandes ordinaires 
 

 
Intérêt du litige 

 

 
Montant des frais 

- Jusqu’à 10 millions 50.000 

- De 10 à 100 millions 100.000 

- De 100 à 500 millions 150.000 

- De 500 millions à 1 milliard 200.000 

- Plus d’un milliard 250.000 

 
���� Demandes particulières 

 

 
 

 
Montant des frais 

Récusation 50.000 

Mesures conservatoires et provisoires 50.000 

Procédure applicable au recouvrement de 
certains types de créances 

 
30.000 

Tierce opposition et révision 50.000 

 
1.2. Honoraires des arbitres 

 
���� Demandes ordinaires 

 

Intérêt du litige Arbitre unique 
 

Trois arbitres 
(montant global) 

Jusqu’à 10 millions 150.000 250.000 

De 10 à 20 millions 250.000 350.000 

De 20 à 50 millions 500.000 700.000 

De 50 à 100 millions 1.000.000 1.500.000 

De 100 à 500 millions 2.000.000 3.000.000 

De 500 millions à 1 milliard 2.500.000 3.500.000 

Plus d’un milliard 3.000.000 4.000.000 
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 En ce qui concerne le tribunal arbitral composé de 3 arbitres, la répartition 
interne est de 2/7 pour chaque coarbitre et 3/7 pour le Président du Tribunal arbitral. 
 

���� Demandes particulières 
 

 
Tierce opposition et révision 

 

 
Application du barème de 
demandes ordinaires 

 

 
II -  REQUETE EN CONCILIATION-MEDIATION 
 
 2.1. Frais administratifs 
 

���� Demandes ordinaires 
 

 
Intérêt du litige 

 

 
Montant des frais 

- Jusqu’à 10 millions 30.000 

- De 10 à 100 millions 70.000 

- De 100 à 500 millions 120.000 

- De 500 millions à 1 milliard 150.000 

- Plus d’un milliard 200.000 

 
���� Demandes particulières : requêtes relatives aux conflits individuels 

du travail 
 

• Montant des frais administratifs : forfait de 50.000 F CFA. 
 

2.2. Honoraires des conciliateurs ou médiateurs 
 

 
Intérêt du litige 

 

 
Montant des frais 

- Jusqu’à 10 millions 100.000 

- De 10 à 20 millions 200.000 

- De 20 à 50 millions 300.000 

- De 50 à 100 millions 400.000 

- De 100 à 500 millions 500.000 

- De 500 millions à 1 milliard 1.000.000 

- Plus d’un milliard 2.000.000 
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III -  EXPERTISE 
 
 3.1. Frais administratifs 
 

���� Expertise dans le cadre d’une procédure d’arbitrage ou de 
conciliation-médiation 

 
 Néant 
 
���� Expertise en dehors d’une procédure d’arbitrage ou de médiation-

conciliation 
 

 
Intérêt du litige 

 

 
Montant des frais 

- Jusqu’à 10 millions 30.000 

- De 10 à 100 millions 70.000 

- De 100 à 500 millions 120.000 

- De 500 millions à 1 milliard 150.000 

- Plus d’un milliard 200.000 

 
 3.2. Honoraires des Experts 
 
 Forfait : 200.000 francs CFA ………./jour. 
 
IV -  DEMARCHES EN VUE DE LA SIGNATURE D’UN COMPROMIS 
 

Frais administratifs 
 

���� Parties situées dans le District d’Abidjan 
 
 Forfait : 100.000 francs CFA 
 

���� Parties situées en dehors du District d’Abidjan 
 
 Cent mille (100.000) francs + un montant déterminé en fonction de la nature 
des démarches et de la distance à parcourir. 
 
 
 


